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TRANS-AILES SAS/TBF SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 22 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 15.12.2022 par Me SURDON  notaire associé de la société civile
professionnelle dénommée « SCP SURDON DEPRAD-SURDON » titulaire de deux offices  notariaux à
MONTEUX (Vaucluse) 6 rue Stendhal et à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (Vaucluse) 76 avenue de la
République
La société dénommée TRANS-AILES, société par action simplifiée au capital de 6 000 euros ayant son
siège social à MAZAN (Vaucluse) 320 Route la Venue de Carpentras RCS 818 938 235 AVIGNON
A cédé à la société dénommée TBF, société à responsabilité limitée au capital de 8 000.00 euros ayant
son siège social à MONTEUX (Vaucluse) 90 av Cugnot RCS 902 569 243 AVIGNON
Un fonds de commerce sur la commune de MAZAN (84) 320 route la Venue de Carpentras, un fonds de
commerce de transport de marchandises courrier petit colis matières dangereuses matières médicales
(sang et médicament) connu sous le nom de TRANS-AILES
Le cessionnaire sera propriétaire du du fonds vendu à compter du 15.12.2022
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de quatre vingt dix mille euros (90 000
euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour soixante cinq mille euros (65 000.00 euros)
– aux éléments corporels pour vingt cinq mille euros (25 000.00 euros)
Les oppositions seront reçues en l’office de Me SURDON  Notaire à à MONTEUX (Vaucluse) 6 rue
Stendhal dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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LES DEUX SUD SARL/TAVERNA SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 22 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

SCP Me MAY,
Me BOUKHORS
Me ROCHETTE

Notaires associés
166 Avenue Aristide Briand

84440 ROBION

Cession de fonds de commerce et artisanal

Suivant acte reçu par Me Mahdjouba BOUKHORS, notaire associé à ROBION (Vse) 166 Avenue Aristide
Briand, le 06/12/2022, enregistré au SPFE d’AVIGNON 1, le 19/12/2022, référence 2022 N 02605,
La Société dénommée LES DEUX SUD, Société à Responsabilité Limitée au capital de 7.624,00 € avec
siège social à MAUBEC (84660 Vaucluse) 110 allée du commerce n° SIREN 451345169 RCS AVIGNON
A cédé à :
La Société dénommée TAVERNA, Société à Responsabilité Limitée au capital de 1.000,00 € avec siège
social à LAGNES (84800 Vaucluse) 261 chemin des groubelles n° SIREN 921395109 RCS AVIGNON
Sur la commune de MAUBEC (84660 Vaucluse) 110 allée du commerce
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Un fonds artisanal et de commerce de COIFFURE MANUCURE ESTHETIQUE BEAUTE ET VENTE DE
TOUS ACCESSOIRES ET PRODUITS DE BEAUTE connu sous l’enseigne « LES DEUX SUD »
La Société LES DEUX SUD, également inscrite au Répertoire des entreprises et des établissements et des
études économiques sous le numéro SIRET 45134516900028.
Avec  tous  ses  éléments  incorporels  et  corporels.  Moyennant  le  prix  de  180.000,00  €  (éléments
incorporels : 172.820,00 € et corporels 7.180,00 € )
Le cessionnaire aura la propriété et la jouissance du fonds à compter du 06 Décembre 2022.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en l’Etude de Me Mahdjouba BOUKHORS, notaire à ROBION
(Vaucluse), 166 Avenue Aristide Briand, dans les dix jours suivant la parution de la vente précitée au
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales.

3955250
Publié le 21/12/2022

 

PEREIRA SNC/URBAIN SNC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 22 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

1/Suivant ASSP du 08/12/2022 à Avignon enregistré à Avignon le 09/12/2022, dossier 2022 00101181,
réf. 8404P01 2022 A 04185, la SNC PEREIRA, au capital de 200 €, sise 260 Av. de la Fonderie 84270
VEDENE, RCS Avignon n° 530129980, a cédé à la SNC URBAIN, au capital de 100 €, sise 260 Av. de la
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fonderie 84270 VEDENE RCS Avignon n° 919365874,
un fonds de commerce presse, loto et jeux dérivés avec la française des jeux, bimbeloterie, dépôt de
pain, cadeaux, confiserie, auquel est annexée la gérance d’un débit de tabac situé 260 Av. de la Fonderie
84270 VEDENE, identifié au RCS sous le n° 530129980 et à l’INSEE sous le n° 530129980 00013,
moyennant le prix de 940 000 €, s’appliquant aux éléments incorporels pour 925 000 € et aux éléments
corporels pour 15 000 €.
Transfert de propriété et de jouissance le 10/12/2022.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales, à l’adresse
du fonds vendu 260 Av. de la Fonderie 84270 VEDENE, avec copie à NOVAVIS Avocats 30 Bd Raspail
84000 AVIGNON.
2/ Par décisions des associés du 08/12/2022, il a été décidé d’étendre l’objet social de la société URBAIN
à : vente de boissons alcooliques à emporter.
Pour avis et Mention au RCS d’AVIGNON

3955216
Publié le 19/12/2022

 

LES OLIVES DE BETOU SARL/Mme WINAUD
TUMBACH SANDRA
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Aux termes d’un ASSP en date du 14/11/2022 enregistré le 05/12/2022 au SPFE de AVIGNON, dossier
n°2022 00099380, reference n°8404P01 2022 A 04079 La société LES OLIVES DE BETOU SARL au
capital de 14000 € située 178A Rue des Dahlias 84700 SORGUES immatriculée au RCS de AVIGNON
sous le numéro 812302883 a cédé à Mme WINAUD TUMBACH SANDRA 915310197 immatriculée au
RCS de AVIGNON demeurant 257 Rue Joseph Frédéric Marquis 84500 BOLLÈNE le fonds de commerce
de Vente d’olives, huiles d’olives et dérivés, fruits secs, condiments, morue, ails, et produits régionaux
dans le cadre d’une activité ambulante/non sédentaire sur des marchés sis et exploité au 178A Rue des
Dahlias 84700 SORGUES. L’entrée en jouissance a été fixée au 14/11/2022. La présente cession est
consentie et acceptée moyennant le prix de 48750 € . Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les
10 jours suivant la dernière en date des publications légales. Pour la réception des oppositions, élection
de domicile est faite pour la validité et pour la correspondance : Me Pierre-François GIUDICELLI, 915
Rue Sainte Geneviève 84000 Avignon.

3955167
Publié le 12/12/2022

 

CONCEPT’C SARL/L’INSTANT BURGER SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Jean-Victor MONTAGARD
et Martial RAMOGNINO

300 Avenue Saint Quenin
84110 VAISON LA ROMAINE

Suivant acte reçu par Maître Jean-Victor MONTAGARD, Notaire Associé, membre de la Société Civile
Professionnelle « Jean-Victor MONTAGARD et Martial RAMOGNINO, Notaires associés », titulaire d’un
Office Notarial à VAISON-LA-ROMAINE (Vaucluse), 300, Avenue Saint Quenin, le 30 novembre 2022, 
La Société dénommée SARL CONCEPT’C,  au capital  de 3 000 €,  dont le siège est à VAISON-LA-
ROMAINE (84110) 15 place Montfort, identifiée au SIREN sous le numéro 899 744 536 et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
A cédé à :
La Société dénommée L’INSTANT BURGER, au capital de 2 000 €, dont le siège est à VAISON-LA-
ROMAINE (84110) 15 place Montfort, identifiée au SIREN sous le numéro 920 747 516 et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
Son fonds de commerce de restaurant, brasserie, salon de thé, débit de boissons, vente de plats à
emporter, coffee shop, épicerie fine sis à VAISON LA ROMAINE (84110) 15 place Montfort, connu sous le
nom commercial L’INSTANT et pour lequel il est immatriculé au RCS d’AVIGNON, sous le numéro 899
744 536.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. L’entrée en
jouissance a été fixée au même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 80 000,00 euros, s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 60 040,00 euros,
– au matériel pour 19 960,00 euros.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial de Maître Jean-Victor MONTAGARD, où domicile a été
élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

3955129
Publié le 07/12/2022
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SURF SPORT SARL/SARL QUATRE

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Département : Vaucluse
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INSERTION – CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Alexandre AUDEMARD , Notaire membre de la SCP « LAPEYRE DUCROS
AUDEMARD »,  à  AVIGNON,  1  rue  des  Ciseaux  d’Or  ,  le  25  novembre 2022,  enregistré  au  SPFE
d’AVIGNON 1 Pôle Enregistrement le 30 novembre 2022 référence 2022 N 2459 :
La Société dénommée SURF SPORT,  société à responsabilité limitée dont le siège est à AVIGNON
(84000) 7, Rue Folco de Baroncelli, identifiée au SIREN sous le numéro 423629237 et immatriculée au
RCS de AVIGNON,
A VENDU à :
La Société dénommée SARL QUATRE, société à responsabilité limitée (à associé unique) au capital de
10 000 € dont le siège est à AVIGNON (84000) 4 rue Carnot, identifiée au RCS de AVIGNON 510939796.
Le fonds de commerce de PRET-A-PORTER, VETEMENTS ET ACCESSOIRES sis à AVIGNON (84000) 9
Place Crillon lui appartenant, connu ce jour sous le nom commercial « ACTE II », et pour lequel il est
immatriculé au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON, sous le numéro 423629237.
Entrée en jouissance au jour de l’acte.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de TROIS CENT MILLE EUROS (300
000,00 EUR), s’appliquant :
aux éléments  incorporels  pour  DEUX CENT SOIXANTE-DIX-HUIT MILLE HUIT CENT CINQUANTE
EUROS (278 850,00 EUR),
aux éléments corporels pour VINGT ET UN MILLE CENT CINQUANTE EUROS (21 150,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’Etude de Me Alexandre AUDEMARD Notaire à Avignon (84) 1 rue des
Ciseaux d’Or où domicile a été élu à cet effet.
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Pour insertion. Le notaire.

3955123

Publié le 06/12/2022

 

SURF SPORT SARL/SARL QUATRE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 22 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

INSERTION – CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Alexandre AUDEMARD , Notaire membre de la SCP « LAPEYRE DUCROS
AUDEMARD »,  à  AVIGNON,  1  rue  des  Ciseaux  d’Or  ,  le  25  novembre 2022,  enregistré  au  SPFE
d’AVIGNON 1 Pôle Enregistrement le 30 novembre 2022 référence 2022 N 2458 :
La Société dénommée SURF SPORT,  société à responsabilité limitée dont le siège est à AVIGNON
(84000) 7, Rue Folco de Baroncelli, identifiée au SIREN sous le numéro 423629237 et immatriculée au
RCS de AVIGNON,
A VENDU à :
La Société dénommée SARL QUATRE, société à responsabilité limitée (à associé unique) au capital de
10 000 € dont le siège est à AVIGNON (84000) 4 rue Carnot, identifiée au RCS de AVIGNON 510939796.
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Un fonds de commerce de PRET-A-PORTER, VETEMENTS ET ACCESSOIRES sis à AVIGNON (84000) 5-7
Rue Folco de Baroncelli lui appartenant, connu à ce jour sous le nom commercial « THE NEXT DOOR »,
et pour lequel il est immatriculé au RCS d’AVIGNON, sous le numéro 423629237,
Entrée en jouissance au jour de l’acte.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de DEUX CENT CINQUANTE MILLE
EUROS (250 000,00 EUR), s’appliquant :
aux  éléments  incorporels  pour  DEUX CENT QUARANTE-SEPT MILLE SIX  CENT QUATRE-VINGTS
EUROS (247 680,00 EUR),
aux éléments corporels pour DEUX MILLE TROIS CENT VINGT EUROS (2 320,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’Etude de Me Alexandre AUDEMARD Notaire à Avignon (84) 1 rue des
Ciseaux d’Or où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion. Le notaire.
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NAT’TIF SARLU/L’ATELIER C SARLU
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Suivant acte reçu par Maître Audrey RIVIERE-TALLON, Notaire, Associée de la Société d’Exercice
Libéral à Responsabilité Limitée « SELARL Audrey RIVIERE-TALLON », titulaire d’un Office
Notarial à PIOLENC (Vaucluse), 25 passage du portillon, le 21 novembre 2022 enregistrée au SPFE
AVIGNON I le 24/11/2022 dossier 2022 00097175 référence 8404P01 2022 N 02411 perçu : 30 € a été
cédé par :
la Société dénommée NAT’TIF, Société à responsabilité limitée à associé unique au capital de 1000 €,
dont le siège est à MORNAS (84550), cours des Platanes, identifiée au SIREN sous le numéro 480962539
RCS de AVIGNON.
A La Société dénommée L’ATELIER C, Société à responsabilité limitée (Société à associé unique) au
capital de 1000 €, dont le siège est à MORNAS (84550), 11 Cours des Platanes, identifiée au SIREN sous
le numéro 920553567 RCS de AVIGNON.
Le fonds artisanal et de commerce de COIFFURE sis à MORNAS (84550) 11 Cours des Platanes,
lui  appartenant,  connu sous le  dénomination professionnelle  NAT’TIF,  et  pour  lequel  il  est
immatriculé au répertoire des métiers de VAUCLUSE, sous le numéro 480962539RM84, et au RCS
d’AVIGNON, sous le numéro 480962539.
Le CESSIONNAIRE est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise
de possession réelle et effective à compter de ce même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de VINGT-QUATRE MILLE
EUROS (24 000,00 EUR), s’appliquant : aux éléments incorporels pour DIX-SEPT MILLE HUIT CENTS
EUROS (17 800,00 EUR), au matériel pour SIX MILLE DEUX CENTS EUROS (6 200,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial de Maître Audrey RIVIERE-TALLON Notaire à PIOLENC
(84420) 25 Passage du Portillon BP 17 où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion, le notaire

3955101
Publié le 01/12/2022

 

SOLEIL IMMOBILIER SAS/BOSCHI
IMMOBILIER SARL
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 22 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu  en date du 14 Novembre 2022  par Me AUBERT Jean-Gaëtan ,
notaire associé de la SELARL Pierre GAUTIER, Emmanuel COMTE, Pierre DOUX et Jean-Gaëtan
AUBERT  sis à SORGUES (84700) 71 allée des Moulins et à COSUTELLET 80 C Route de Cavaillon
MAUBEC (Vaucluse)
La société SOLEIL IMMOBILIER, SAS au capital de 500.00 euros dont le siège social est à PERNES
LES FONTAINES (84210) 2 Pont de Villeneuve RCS AVIGNON 800 074 882 en liquidation judicaire aux
termes d’un jugement du tribunal de commerce de Avignon le 08.09.2021. Représenté par la  SELARL
Stéphan  SPAGNOLO  agissant  aux  présentes  en  qualité  de  mandataire  judiciaire  de  la  liquidation
judiciaire  spécialement  autorisé  en  vertu  d’une  ordonnance  rendue  le  08.03.2022   par  Monsieur  
François ESCHER juge commissaire de cette liquidation
A cédé à la société BOSCHI IMMOBILIER, SARL au capital de 100 000 euros dont le siège social est à
NYONS (26110) 45 place de la Libération RCS NYONS 449 566 322
un fonds de commerce d’agence immobilière sis à Pernes Les Fontaines (84210) 2 Pont de Villeneuve
connu sous le nom commercial « SOLEIL IMMOBILIER »
Le cessionnaire a la propriété du fonds vendu à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour
Moyennant le prix de 31 500 euros s’appliquant :
– éléments incorporels pour 30 000 euros
– éléments corporels pour 1 500 euros
Les oppositions seront reçues au siège du mandataire judiciaire sis 10, avenue de la Croix
Rouge – Hôtel d’Entreprise « croix rouge »
84000 AVIGNON dans les 10 jours suivant la dernière en date des publication légales

3955027
Publié le 23/11/2022
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Mme PERRIN Brigitte/Mlle FORISSIER Inès
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APT (84400), 471, Avenue Philippe de Girard

DONATION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Clémentine PAGES, Notaire Associé de la Société par Actions Simplifiée «
GOSSEIN & PAGES, OFFICE NOTARIAL » titulaire d’un Office Notarial à 84400 APT, le 25 octobre 2022,
enregistré au service de la publicité foncière de AVIGNON 1, le 2 Novembre 2022, Références 8404P01
2022 N° 02221.
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Madame Brigitte Lucienne Renée PERRIN,  épouse de Monsieur Philippe Pierre Marie FORISSIER,
demeurant à APT (84400) 62 Chemin de la Providence Avenue de Marseille,
A fait donation au profit de :
Mademoiselle Inès Charlotte Marie FORISSIER, demeurant à APT (84400) 62 chemin de la Providence
Avenue de Marseille, Célibataire.
DE LA TOUTE PROPRIETE des biens ci-après désignés.
Un fonds de commerce de HORLOGERIE BIJOUTERIE exploité à APT (84400), 9, Rue des Marchands,
(correspondant  aujourd’hui  au  180,  Rue  des  Marchands  »,  lui  appartenant,  connu  sous  le  nom
commercial « BIJOUTERIE PERRIN« .
Ce fonds comprenant :
– L’enseigne, le nom commercial, la clientèle, l’achalandage y attachés.
– Le droit au bail pour le temps restant à courir des locaux sis à APT (84400), 9, Rue des Marchands,
(correspondant aujourd’hui au 180, Rue des Marchands », où le fonds est exploité.
– Le matériel et le mobilier commercial servant à l’exploitation du fonds.
La donataire est propriétaire du fonds donné à compter du jour de la signature de l’acte.
L’entrée en jouissance a été fixée au jour de l’acte.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale en la demeure du donateur où domicile a
été élu à cet effet.
Pour avis
Le notaire
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Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
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Cette annonce paraîtra le 22 décembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 07.11.2022 par Me Kevin RAFFANEL, Notaire associé de la
Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée dénommée « Kevin RAFFANEL, Notaire
associé » titulaire d’un Office Notarial à LES ANGLES (Gard) 1 Montée du Réservoir
Madame Florence SAUREL demeurant à VACQUEYRAS (84190) le Parc 369 rte de Carpentras RCS
AVIGNON 352 972 467
A cédé à la société dénommée HOSTIS, Société en nom collectif au capital de 100 euros dont le siège
social est à VACQUEYRAS (84190) 30 route de Carpentras RCS 918414970 AVIGNON
Un fonds de commerce de Tabac presse française des jeux produits régionaux jeux jouets librairie
textile carterie vins et spiritueux licence à emporter auquel est annexé un contrat de gérance de débit de
tabac numéro 8400321 E et  un contrat  de  diffuseur  de presse sis  30 route  de Carpentras  84190
VACQUEYRAS lui appartenant connu sous l’enseigne « ENTRE CIEL ET TERRE »
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter du 07.11.2022 et en aura la jouissance par la
prise de possession réelle et effective et l’entrée en fonction à compter du 10.11.2022
La  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  principal  de  CENT  DIX  MILLE  EUROS
(110 000.00 euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour CENT DEUX MILLE EUROS (102 000.00 euros)
– aux éléments corporels pour HUIT MILLE EUROS (8 000.00 euros)
Les oppositions seront reçues en l’office de Me Christian GUIGUE Notaire à VACQUEYRAS (84
190) 134 Montée de Bellevue  dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales
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Suivant acte reçu par Maître Paul-René MATHIAN, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le 7 novembre
2022,
Madame Christiane Marguerite  Félise  UGHETTO,  Retraitée,  demeurant  à  SORGUES (84700)  5564
chemin de l’Ile de l’Oiselet
Née à GIGONDAS (84190), le 5 avril 1950,
Veuve de Monsieur Timothée Raymond GIVERT et non remariée,
A vendu à la Société dénommée LA CHARTREUSE DE L’OISELAY, Société par actions simplifiée au
capital de 5000 €, dont le siège est à SORGUES (84700), La Chartreuse-Ile de l’Oiselet , identifiée au
SIREN sous  le  numéro  919980169  et  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de
AVIGNON
Un fonds de commerce de salle de réception et fourniture de repas connu sous le nom commercial la
Chartreuse, pour lequel le CEDANT est immatriculé au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON
et identifié sous le n° SIREN sous le numéro 322312257
Siège du fonds : La Chartreuse Ile de l’Oiselet à SORGUES (84700)
Moyennant le prix de 150.000,00 EUROS s’appliquant aux éléments incorporels pour 120 000,00 EUROS
et au matériel pour 30 000,00 EUROS.
Propriété-jouissance à compter du 7 novembre 2022
Les oppositions seront reçues en l’Etude de Maître Paul-René MATHIAN , notaire à CHATEAUNEUF DU
PAPE (Vaucluse) où domicile a été élu à cet effet, dans les dix jours suivant la dernière en date de la
présente  insertion  et  de  la  publication  au  Bulletin  officiel  des  annonces  civiles  et  commerciales
(BODACC).
Pour unique insertion.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


18 mars 2026 |

Ecrit par le 18 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/24/   16/16

Le notaire.

3954976

Publié le 15/11/2022

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

